
RÈGLEMENT 483-20-U 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 483-U AFIN D’ASSURER LA 

CONCORDANCE AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-

RICHELIEU (RÈGLEMENTS NUMÉROS 32-20-35 ET 32-21-36 LE SCHÉMA 

D'AMÉNAGEMENT)



I. Résumé du règlement 483-20-U

L’annexe « A », intitulée Plan de zonage du règlement de zonage est modifiée par

l’agrandissement des limites de la zone « IDI-489 », par la suppression de la zone

« A-473 », le tout tel qu’illustré aux croquis suivants :

AVANT APRÈS



I. Résumé du règlement 483-20-U

L’annexe « A », intitulée Plan de zonage du règlement de zonage est modifiée par la

création de la zone « MN1-356 », par la réduction des zones « MN2-U-352 », « H-337»,

« H-335 » et « P-364 », le tout tel qu’illustré aux croquis suivants :

AVANT

APRÈS
MN2-U352



I. Résumé du règlement 483-20-U

L’annexe « A », intitulée Plan de zonage du règlement de zonage est modifiée par

l’agrandissement de la zone « P-364 », par la réduction des zones « H-335 », « H-345 »,

et « H-348 », le tout tel qu’illustré aux croquis suivants :

AVANT

APRÈS



I. Résumé du règlement 483-20-U

L’annexe « A », intitulée Plan de zonage du règlement de zonage est modifiée par

l’agrandissement de la zone « H-333 », par la suppression de la zone « H-335 », le tout

tel qu’illustré aux croquis suivants :

AVANT APRÈS



I. Résumé du règlement 483-20-U

L’annexe « A », intitulée Plan de zonage du règlement de zonage est modifiée par

l’agrandissement des limites de la zone « MN1-046 », par la suppression de la zone

« MN2-U-048 », le tout tel qu’illustré aux croquis suivants :

AVANT APRÈS



I. Résumé du règlement 483-20-U

L’annexe « B », intitulée Gilles des usages et normes du règlement de zonage est

modifiée par la modification de la grille de la zone « P-364 », par la suppression de la

grille de la zone « H-335 » et par l’ajout de la grille de la nouvelle zone « MN1-356 ».



QUESTIONS ?


